
UNDT/2022/120, Alan Blythe

Décisions du TANU ou du TCNU

L'application est en partie non réceptable et est rejetée sur le fond. L’objection du
demandeur à la décision de l’Assemblée générale de restructurer le poste de niveau
D-1 et de soumettre la sélection du secrétaire du conseil d’administration à un
processus concurrentiel par le comité de planification de la succession n’est pas
révisable par le tribunal. Le Tribunal a constaté que le demandeur avait reçu une
contrepartie complète et équitable et que la décision de non-sélection était légale.
Le tribunal a constaté que l'USG / DMSPC avait légalement attribué le demandeur à
un poste approprié au Secrétariat afin de conserver son emploi au niveau du D-1.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur, membre du personnel du ministère de la gestion, de la stratégie, de
la politique et de la conformité («DMSPC»), a fait appel (a) le rejet de sa candidature
au poste de secrétaire du conseil d'administration du Staff Nation Fonds de pension
»), et (b) sa réaffectation ultérieure à un poste temporaire dans DMSPC.

Principe(s) Juridique(s)

Les décisions de l'Assemblée générale ne constituent pas des décisions
administratives révisables. Le tribunal d'appel a jugé que «[l] a l'Assemblée générale
est l'organe de prise de décision ultime de l'organisation et que ses décisions ne
sont pas soumises à la contesté du système de justice interne» (voir Kagizi 2017-
UNAT-750).

Résultat
Appel rejeté sur le fond

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2022120
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